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Les allocataires de minima sociaux en 2006

Fin 2006, 3,5 millions de personnes sont allocataires de l’un des dix minima sociaux,
ce qui représente une baisse de -0,3 % par rapport à 2005.

La baisse du nombre d’allocataires du revenu minimum d’insertion (-0,8 %), qui
s’inscrit dans un contexte d’amélioration du marché du travail, explique pour une large
part cette diminution. Le nombre d’allocataires de l’allocation de solidarité
spécifique (ASS) diminue également (-2,1 %) après une forte hausse en 2005 en lien
avec la baisse du chômage de très longue durée. La croissance régulière du nombre
d’allocataires de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) s’affaiblit nettement :
+0,4 % fin 2006 après +1,9 % en 2005. En revanche, la croissance du nombre de
bénéficiaires de l’allocation de parent isolé (API) continue de se renforcer (+5,5 %). Le
nombre d’allocataires du minimum vieillesse continue de diminuer (-1,8 %) et le
nombre d’allocataires du minimum invalidité est également en légère baisse (-1,1 %).

Alors que le nombre d’allocataires de minima sociaux diminue en métropole, celui-ci
continue d’augmenter dans les départements d’outre-mer (DOM), mais à un rythme
ralenti (+0,4 %).
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G01

				G01 Évolution du nombre d'allocataires des principaux minima sociaux depuis 1999																																				evolution

						1999		2000		2001		2002		2003		2004		2005		2006

				Revenu minimum d'insertion (RMI)		1145.023		1096.851		1073.487		1090.348		1144.217		1238.460		1289.540		1278.753

				Allocation aux adultes handicapés (AAH)		693.828		710.902		733.099		751.128		766.435		786.121		800.959		803.963

				Allocation supplémentaire vieillesse (ASV)		807.831		765.907		723.089		668.036		634.163		621.648		609.385		598.541

				Allocation de solidarité spécifique (ASS)		491.092		446.987		413.603		394.736		373.090		369.890		401.582		393.236

				Allocation de parent isolé (API)		168.184		170.213		176.654		180.904		188.857		196.617		206.125		217.452

				Allocation supplémentaire d'invalidité (ASI)		100.231		104.400		105.000		105.400		111.200		111.500		112.623		111.394

				Allocation équivalent retraite - remplacement (AER)		0.000		0.000		0.000		2.800		27.100		32.320		41.509		60.111

				Allocation d'insertion (AI) ou allocation temporaire d'attente (ATA) *		27.038		32.249		36.998		43.894		47.640		48.140		34.556		22.483



* L'ATA remplace l'AI pour les entrées à compter du 16 novembre 2006.
ASI : estimation DREES pour 2006.
ASS, AER, AI, ATA : données provisoires pour 2006.
Champ : France entière.
Sources : Cnamts, Cnaf, MSA, Drees, Unédic, régime des caisses des DOM.



G02

				G02 Évolution du nombre de chômeurs de longue durée* et des allocataires de l'ASS

				Dates		de 1 an à moins de 2 ans		de 2 ans à moins de 3 ans		3 ans ou plus		bénéficiaires de l'ASS

				Jan-99		596.8		267.7		259.6		495.5

				Feb-99		592.0		265.8		259.9		493.3

				Mar-99		585.1		263.3		258.9		490.003

				Apr-99		576.7		262.5		258.7		490.369

				May-99		567.8		259.1		257.7		489.837

				Jun-99		559.4		255.8		255.3		486.302

				Jul-99		547.9		250.7		253.0		488.427

				Aug-99		541.8		246.8		251.3		489.795

				Sep-99		524.9		241.8		247.9		481.351

				Oct-99		515.0		237.3		245.3		477.004

				Nov-99		505.2		231.1		241.3		472.871

				Dec-99		496.1		224.9		236.4		470.101

				Jan-00		488.1		219.7		233.4		469.424

				Feb-00		476.6		212.7		228.2		465.886

				Mar-00		466.9		206.0		223.3		462.462

				Apr-00		460.2		200.6		221.7		456.352

				May-00		441.9		191.7		214.6		450.8

				Jun-00		434.8		187.1		210.8		446.135

				Jul-00		427.3		182.0		205.7		447.225

				Aug-00		422.0		178.9		202.2		447.236

				Sep-00		408.8		170.4		195.4		437.269

				Oct-00		394.1		162.9		189.5		430.006

				Nov-00		384.1		158.2		184.4		425.219

				Dec-00		380.6		156.2		180.1		425.331

				Jan-01		373.3		152.5		176.0		422.174

				Feb-01		368.6		149.4		171.9		418.095

				Mar-01		361.9		146.6		167.8		416.01

				Apr-01		359.8		144.3		165.3		410.969

				May-01		357.8		141.2		160.4		407.49

				Jun-01		357.4		140.5		158.7		404.423

				Jul-01		358.2		139.1		156.0		403.91

				Aug-01		357.9		138.3		153.2		404.49

				Sep-01		360.5		138.2		152.7		397.277

				Oct-01		361.3		136.3		148.8		392.409

				Nov-01		364.6		136.0		147.2		390.601

				Dec-01		369.8		136.5		146.5		391.596

				Jan-02		371.9		135.6		144.0		391.01

				Feb-02		376.0		135.4		142.1		389.104

				Mar-02		381.2		134.4		140.3		389.064

				Apr-02		385.4		134.7		138.5		384.632

				May-02		389.5		135.1		136.1		383.336

				Jun-02		393.1		134.9		134.4		381.503

				Jul-02		396.1		134.2		131.8		381.666

				Aug-02		400.1		134.2		130.9		383.12

				Sep-02		400.4		134		130.8		376.401

				Oct-02		408.9		134.7		127.9		372.583

				Nov-02		414.6		136.4		127.1		371.423

				Dec-02		415.4		136.6		125.2		371.966

				Jan-03		421.2		137.5		123.6		371.323

				Feb-03		428.2		139.7		122.7		369.665

				Mar-03		434.1		143.2		122.2		369.203

				Apr-03		437.2		144.2		120.3		349.461

				May-03		441.8		146.7		120.1		348.956

				Jun-03		445.2		148.3		119.1		348.492

				Jul-03		446.6		148.7		117.4		349.684

				Aug-03		450.6		150.6		117.8		352.172

				Sep-03		450.2		150.0		118.6		346.734

				Oct-03		453.7		153.0		117.9		346.635

				Nov-03		457.9		155.6		117.4		347.127

				Dec-03		461.9		154.3		117.1		349.225

				Jan-04		455.4		152.5		116.6		353.908

				Feb-04		449.4		151.3		116.2		353.36

				Mar-04		446.7		149.5		116.4		352.568

				Apr-04		445.4		151.4		116.1		350.151

				May-04		447.6		153.7		117.0		350.311

				Jun-04		448.7		155.3		117.0		348.24

				Jul-04		454.4		159.5		117.5		349.032

				Aug-04		454.9		162.1		118.5		350.777

				Sep-04		460.2		164.7		119.7		345.325

				Oct-04		464.5		167.8		122.0		344.593

				Nov-04		461.9		170.3		120.5		344.332

				Dec-04		465.2		172.3		120.4		346.048

				Jan-05		467.4		175.7		122.3		345.9

				Feb-05		468.9		175.9		123.5		340.2

				Mar-05		469.1		175.6		124.1		351.8

				Apr-05		469.2		174.7		125.0		353.9

				May-05		465.7		172.0		125.4		358.4

				Jun-05		463.2		170.3		126.4		362.3

				Jul-05		458.2		169.6		127.7		368.9

				Aug-05		452.9		165.6		128.5		375.2

				Sep-05		446.2		164.5		130.5		371.8

				Oct-05		446.4		162.6		134.3		373.3

				Nov-05		440.7		159.8		131.8		373.1

				Dec-05		436.2		158.1		131.5		376.1

				Jan-06		432.1		157.2		131.0		376.9

				Feb-06		430.1		157.4		131.1		379.6

				Mar-06		426.4		156.9		131.5		379.9

				Apr-06		424.2		157.5		132.0		379

				May-06		417.4		155.1		130.0		377.7

				Jun-06		410.8		153.9		130.2		375.5

				Jul-06		403.7		152.0		130.1		377.3

				Aug-06		401.7		152.3		130.6		381.7

				Sep-06		389.7		148.1		129.7		371.9

				Oct-06		376.3		144.6		131.5		370

				Nov-06		367.7		143.8		128.8		366

				Dec-06		363.0		142.2		128.0		367.9

				Jan-07		352.4		138.1		125.6		360.2



* Demandeurs d'emploi en fin de mois (DEFM) de catégorie 1, en données corrigées des variations saisonnières.
Champ : France métropolitaine.
Source : Unédic.



G03

				G03 Proportion de chaque minimum social en France métropolitaine et dans les DOM

						France métropolitaine		DOM

				Autres minima
sociaux		6.2		0.3

				RSO				3.5

				API		6.0		8.4

				ASS		11.5		8.0

				ASV		16.6		22.4

				AAH		24.4		8.6

				RMI		35.3		48.8



Note : les autres minima sociaux regroupent l'ASI, l'AV, l'AER, l'AI et l'ATA.
Lecture : 35 % des allocataires de minima sociaux en métropole sont allocataires du RMI contre 49 % dans les DOM.
Champ : France entière.
Sources : Cnaf, MSA, Unédic, Cnamts, Cnav, régime des caisses des DOM.



Gra-E02

				Graphique E02 Évolution du nombre d'allocataires de RMI par tranches d'âge depuis 1995

						1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004		2005		2006

				moins de 30 ans		278,082		295,292		305,949		302,319		291,380		252,257		230,896		231,143		244,333		270,344		280,605		272,489

				de 30 à 39 ans		290,293		308,116		324,993		341,131		357,870		344,232		339,831		345,276		359,809		385,177		393,349		377,371

				de 40 à 49 ans		207,416		222,568		237,238		252,112		266,666		264,094		265,280		270,304		283,084		307,080		324,563		327,088

				de 50 à 59 ans		115,695		126,596		138,939		152,558		165,963		174,870		180,294		185,771		195,921		212,749		226,273		233,627

				60 ans et plus		33,800		36,143		38,184		39,741		38,372		36,805		35,340		36,429		37,697		40,235		41,639		44,974



Note : dans le cas d'un couple, l'âge pris en compte est celui de l'allocataire administratif CNAF.
Champ : France entière.
Source : CNAF.



Gra-E04

				Graphique E04 Évolution du nombre d'allocataires de l'AAH par tranche d'âge depuis 1998

						1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004		2005		2006

				Moins de 25 ans		51,946		51,367		51,254		52,474		53,254		53,812		54,769		54,795		53,388

				25-34 ans		153,399		154,521		152,789		150,773		148,433		145,758		144,385		143,031		140,019

				35-44 ans		171,253		181,841		187,947		194,560		198,915		202,092		205,481		207,786		207,380

				45-59 ans		208,460		224,418		239,499		257,979		274,872		289,526		306,050		319,409		326,104

				60 ans et plus		44,745		44,340		42,934		42,203		41,310		41,651		42,303		43,393		45,405



Champ : France entière.
Source : CNAF.



T01

				T01 Évolution du nombre d'allocataires de minima sociaux entre 2005 et 2006

						Au 31
décembre
2005		Au 31
décembre
2006		Évolution
en %

				Ensemble des minima sociaux		3,512,900		3,503,000		-0.3

				Revenu minimum d'insertion (RMI)		1,289,500		1,278,800		-0.8

				Allocation aux adultes handicapés (AAH)		801,000		804,000		0.4

				Allocation supplémentaire vieillesse (ASV)		609,400		598,500		-1.8

				Allocation de solidarité spécifique (ASS)		401,600		393,200		-2.1

				Allocation de parent isolé (API)		206,100		217,500		5.5

				Allocation supplémentaire d'invalidité (ASI)		112,600		111,400		-1.1

				Allocation d'Insertion (AI)
et allocation temporaire d'attente (ATA) *		34,600		22,500		-34.9

				Allocation équivalent retraite - remplacement (AER)		41,500		60,100		44.8

				Allocation veuvage (AV)		6,600		6,100		-7.5

				Revenu de solidarité (RSO)		10,000		11,000		10.3



* L'ATA remplace l'AI pour les entrées à compter du 16 novembre 2006.
ASV : estimation DREES pour 2006.
AV : estimations DREES pour 2005 et 2006.
ASS, AER, AI, ATA : données provisoires pour 2006.
Champ : France entière.
Sources : CNAF, MSA,Unédic, Cnamts, CNAV, régime des caisses des DOM.



T02

						T02 Proportion d'allocataires « en intéressement »

												données brutes, en %

								RMI		API		ASS

						Décembre 2000		13.5		5.1		13.9

						Décembre 2001		12.2		5.1		12.9

						Décembre 2002		13.3		5.6		13.2

						Décembre 2003		12.5		5.2		13.3

						Décembre 2004		12.2		5.7		13.6

						Décembre 2005		12.1		6.0		14.7

						Décembre 2006		14.5		8.2		15.1



Note : Les allocataires en intéressement cumulent lors d’une reprise d’activité revenu d’activité et minimum social. Pour le RMI, on calcule la proportion de foyers allocataires dans lesquels au moins une personne bénéficie d’un intéressement.
Champ : France métropolitaine.
Sources : Cnaf, Unédic.



Tab-E03

				Tableau E03 Intéressement des allocataires du RMI et de l'API au 30 juin 2007

										En %

						RMI		API		Ensemble

				Foyers bénéficiant d'une mesure d'intéressement

				Part des foyers bénéficiant de l'ancien système		16		9		15

				Part des foyers bénéficiant du nouveau système		85		91		85

				Foyers bénéficiant du nouveau système d'intéressement

				Part des foyers en 1re période d'intéressement (cumul intégral)		32		31		32

				Part des foyers en 2e période d'intéressement		68		69		68

				Foyers en deuxième période d'intéressement

				Part des foyers bénéficiaires de primes forfaitaires		63		66		63

				Part des foyers en intéressement proportionnel		37		34		37

				Foyers ayant perçu la prime de 1 000 euros à la fin du mois

				Part des foyers l'ayant perçu de façon anticipée		34		33		34

				Part des foyers l'ayant perçu à la fin du 4e mois		66		67		66



Champ : France entière.
Source : CNAF.
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Les allocataires de minima sociaux en 20062

ment (AER), allocation d’insertion
(AI), allocation temporaire d’attente
(ATA)] diminuent légèrement en
2006 (-0,4 %), après avoir connu une
nette progression en 2005 (+6,1 %).
Après une forte hausse en 2005
(+8,6 %), le nombre d’allocataires de
l’ASS diminue de nouveau (-2,1 %)
dans la lignée d’un mouvement
continu de baisse observé depuis
1998. Le nombre de bénéficiaires de
l’AI ou de l’ATA (dispositif qui rem-
place l’AI pour les entrées à compter
du 16 novembre 2006) continue de
diminuer fortement. En revanche, le
nombre d’allocataires de l’AER de
remplacement, dispositif créé fin
2001 à destination des demandeurs
d’emploi qui totalisent 160 tri-
mestres de cotisation à l’assurance
vieillesse avant 60 ans, continue de
croître fortement (+44,8 % après
+28,4 % en 2005). 

En 2006, également, la croissance
régulière du nombre d’allocataires de
l’allocation aux adultes handicapés
(AAH) s’affaiblit nettement (+0,4 %
après +1,9 % en 2005). En revanche,
la croissance du nombre de bénéfi-
ciaires de l’allocation de parent isolé

F
IN 2006, 3,5 millions de
personnes sont allocataires
de l’un des dix minima
sociaux (encadré 1). Cela
correspond à une diminu-

tion de 0,3 % du nombre d’allocataires
en 2006 après trois années d’augmenta-
tion de 2003 à 2005 (tableau 1). En
incluant les ayants droit (conjoints et
enfants des bénéficiaires), 6,4 millions
de personnes sont couvertes par les
minima sociaux. 

Une légère diminution globale,
malgré une hausse marquée de
l’API et de l’AER

La légère diminution du nombre
d’allocataires de minima sociaux en
2006 (graphique 1) s’explique en
premier lieu par la baisse du nombre
d’allocataires du revenu minimum
d’insertion (RMI). La croissance du
nombre d’allocataires du RMI enta-
mée depuis 2002 s’interrompt en
2006 (-0,8 %).

De même, les effectifs de chô-
meurs indemnisés au titre du régime
de solidarité de l’État [allocation de
solidarité spécifique (ASS), alloca-
tion équivalent retraite de remplace-

Le système français de minima sociaux, prestations sociales non contribu-
tives* versées sous conditions de ressources et visant à assurer un revenu mini-
mal à une personne ou à sa famille, comporte neuf dispositifs applicables sur
l’ensemble du territoire et un dispositif spécifique aux départements d’outre-
mer :
- le revenu minimum d’insertion (RMI), créé en 1988, garantit des ressources
minimales à toute personne âgée d’au moins 25 ans assumant la charge d’un
ou de plusieurs enfants ;
- l’allocation de solidarité spécifique (ASS), instituée en 1984, est une alloca-
tion chômage s’adressant aux chômeurs ayant épuisé leurs droits à l’assurance
chômage, et qui justifient d’au moins cinq années d’activité salariée au cours
des dix dernières années précédant la rupture de leur contrat de travail ;
- l’allocation équivalent retraite (AER), créée en 2002, est une allocation chô-
mage qui constitue un revenu de remplacement ou de complément au profit
des demandeurs d’emploi qui totalisent 160 trimestres de cotisations à l’assu-
rance vieillesse avant l’âge de 60 ans ;
- l’allocation d’insertion (AI), créée en 1984, est une allocation chômage, d’une
durée maximale d’un an, réservée depuis 1992 aux personnes ayant demandé
l’asile en France, aux salariés expatriés non affiliés à l’assurance chômage ou
aux réfugiés, ainsi qu’aux anciens détenus libérés depuis moins de 12 mois,
aux victimes d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle ;
- l’allocation temporaire d’attente (ATA), créée en 2005, remplace l’allocation
d’insertion (AI) pour les entrées à compter du 16 novembre 2006. Outre des
conditions rénovées de versement aux demandeurs d’asile, l’ATA est ouvert à
de nouvelles catégories de personnes : bénéficiaires de la protection subsi-
diaire, bénéficiaires de la protection temporaire ou victimes de la traite des
êtres humains ou du proxénétisme. Excepté les réfugiés, les anciens bénéfi-
ciaires de l’AI peuvent également bénéficier de l’ATA ;

- l’allocation de parent isolé (API), créée en 1976, s’adresse aux personnes sans
conjoint assumant seules la charge d’enfants (enfant à naître, enfant de moins
de trois ans ou, dans certains cas, de trois ans ou plus) ;
- l’allocation aux adultes handicapés (AAH), instituée en 1975, s’adresse aux
personnes handicapées ne pouvant prétendre ni à un avantage vieillesse ni à
une rente d’accident du travail ;
- l’allocation supplémentaire d’invalidité (ASI), créée en 1957, s’adresse aux
titulaires d’une pension d’invalidité servie par le régime de sécurité sociale au
titre d’une incapacité permanente. Jusqu’en 2005, ce minimum social était
réservé aux personnes âgées de moins de 60 ans. Cette condition d’âge a été
supprimée au 1er janvier 2006 ;
- l’allocation veuvage (AV), créée en 1980, s’adresse aux conjoints survivants
d’assurés sociaux décédés. Ce dispositif tend à disparaître, progressivement
absorbé par les pensions de réversion ;
- l’allocation supplémentaire vieillesse (ASV), créée en 1956, s’adresse aux
personnes âgées de plus de 65 ans (60 ans en cas d’inaptitude au travail) et
leur assure un niveau de revenu égal au minimum vieillesse. Une nouvelle pres-
tation, l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) est entrée en
vigueur le 13 janvier 2007. Cette allocation unique se substitue aux prestations
de premier étage du minimum (qui ne font pas partie des minima sociaux) et à
l’allocation supplémentaire vieillesse.
- le revenu de solidarité (RSO), créé en décembre 2001 et spécifique aux dépar-
tements d’outre-mer (DOM), est versé aux personnes d’au moins 50 ans, béné-
ficiaires du RMI depuis au moins deux ans, qui n’exercent pas d’activité
professionnelle.

* Prestations qui ne relèvent pas d’un mécanisme d’assurance fondé sur la contrepartie de
cotisations mais d’un mécanisme de solidarité.

��  ENCADRÉ 1

Le système français de minima sociaux
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(API) continue de se renforcer
(+5,5 % après +4,8 % en 2005).

Enfin, le nombre d’allocataires du
minimum vieillesse continue de
diminuer (-1,8 % après -2 % en
2005) et le nombre d’allocataires du
minimum invalidité est en légère
baisse (-1,1 %).

Le nombre d’allocataires du
RMI diminue de -0,8 %

Filet de sécurité pour les personnes
de 25 ans ou plus ayant des ressources
très réduites, le RMI regroupe 37 %
des bénéficiaires de minima sociaux.
Au 31 décembre 2006, il est versé à
1 278 800 personnes, dont 23 200
allocataires du régime agricole
[mutualité sociale agricole (MSA)].

La diminution du nombre d’alloca-
taires du RMI (-0,8 % en 2006 après
une augmentation de 4,1 % en 2005)
résulte de l’amélioration du marché
du travail (Cazain et al., 2007a). En
métropole1, l’emploi salarié des sec-
teurs marchands non agricoles pro-
gresse de 0,9 %, tandis que le nombre
de demandeurs d’emploi en fin de
mois (DEFM de catégorie 1) diminue
de 9,9 %. La diminution du nombre

emploi peut cumuler son allocation
avec son revenu d’activité est ré-
duite, parallèlement à la mise en
place de primes forfaitaires. Cet effet
joue surtout sur l’évolution enregis-
trée au premier trimestre.

Une diminution du nombre
d’allocataires de l’ASS

L’allocation de solidarité spéci-
fique (ASS) est versée aux chômeurs
qui ont épuisé leurs droits à l’assu-
rance chômage et qui justifient d’au
moins cinq ans d’activité salariée au
cours des dix années précédant leur
entrée au chômage. Il s’agit d’une
prestation à destination des chô-
meurs de très longue durée : sept
allocataires sur dix sont inscrits au
chômage depuis au moins trois ans.

À la fin 2006, le nombre d’alloca-
taires de l’ASS s’élève à 393 200, en
diminution de 2,1 % sur un an, après
une augmentation de 8,6 % en 2005.
Cette diminution résulte de la baisse
du chômage de très longue durée
(graphique 2).

Parallèlement, le nombre de béné-
ficiaires de l’allocation équivalent
retraite de remplacement (AER)
s’élève à 60 100, soit une progression
de 44,8 % par rapport à 2005. Ce dis-
positif, en vigueur depuis 2002, per-
met aux demandeurs d’emploi qui
totalisent 160 trimestres de cotisa-
tions à l’assurance vieillesse avant 60
ans, de bénéficier d’une allocation
supérieure à celle de l’ASS. La pour-
suite de la montée en charge de
l’AER est reliée à l’arrivée de généra-
tions plus nombreuses dans la tranche
d’âge des 55-59 ans. Globalement,
entre fin 2005 et fin 2006, le nombre
cumulé de bénéficiaires de l’ASS et
de l’AER progresse ainsi de 2,3 %.

La forte diminution du nombre
de bénéficiaires de l’allocation
d’insertion se poursuit

L’allocation d’insertion (AI) est
une allocation chômage du régime de
solidarité de l’État, réservée aux
détenus libérés, aux victimes d’un
accident du travail ou d’une maladie
professionnelle ainsi qu’aux salariés
expatriés non affiliés à l’assurance
chômage, aux réfugiés ou aux per-
sonnes ayant demandé l’asile en
France. À la fin 2006, 22 500 per-

d’allocataires du RMI vient aussi de
l’activation des dispositifs d’aide à
l’emploi ciblés sur les allocataires de
minima sociaux tels que le contrat
insertion-revenu minimum d’activité
(CI-RMA) ou encore le contrat
d’avenir (CA). Elle concerne les plus
jeunes : si le nombre d’allocataires de
moins de 40 ans diminue, celui des
40-49 ans reste stable, tandis que
celui des 50 ans ou plus augmente
(encadré 2).

Le nombre d’allocataires du RMI
continue de diminuer au cours des
trois premiers trimestres de l’année
2007, avec la poursuite de l’amélio-
ration du marché du travail (Cazain
et al., 2007b). En données corrigées
des variations saisonnières, le nom-
bre d’allocataires payés par les cais-
ses d’allocations familiales (hors
MSA) diminue ainsi de 3,9 % au
cours du premier trimestre, de 1,4 %
au deuxième trimestre, et de 1,6 %
au troisième trimestre. L’ampleur de
la diminution en 2007 s’explique
aussi en partie par la modification du
dispositif d’intéressement à la reprise
d’activité : la durée pendant laquelle
un allocataire du RMI retrouvant un

1. Les données de
conjoncture sur le
marché du travail sont
disponibles uniquement
en France métropolitaine.

��  TABLEAU 1

Évolution du nombre d'allocataires de minima sociaux 
entre 2005 et 2006

* L'ATA remplace l'AI pour les entrées à compter du 16 novembre 2006.

ASV : estimation DREES pour 2006.

AV : estimations DREES pour 2005 et 2006.

ASS, AER, AI, ATA : données provisoires pour 2006.

Champ • France entière.

Sources • CNAF, MSA,Unédic, Cnamts, CNAV, régime des caisses des DOM.

Au 31
décembre

2005

Au 31
décembre

2006

Évolution
en %

Ensemble des minima sociaux 3 512 900 3 503 000 -0,3

Revenu minimum d'insertion (RMI) 1 289 500 1 278 800 -0,8

Allocation aux adultes handicapés (AAH) 801 000 804 000 0,4

Allocation supplémentaire vieillesse (ASV) 609 400 598 500 -1,8

Allocation de solidarité spécifique (ASS) 401 600 393 200 -2,1

Allocation de parent isolé (API) 206 100 217 500 5,5

Allocation supplémentaire d'invalidité (ASI) 112 600 111 400 -1,1

Allocation d'Insertion (AI)
et allocation temporaire d'attente (ATA) * 34 600 22 500 -34,9

Allocation équivalent retraite - remplacement (AER) 41 500 60 100 44,8

Allocation veuvage (AV) 6 600 6 100 -7,5

Revenu de solidarité (RSO) 10 000 11 000 10,3
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sonnes perçoivent l’AI ou l’alloca-
tion temporaire d’attente (l’ATA, qui
remplace l’AI pour les entrées à
compter du 16 novembre 2006) en
France. Le nombre d’allocataires de
l’AI ou de l’ATA baisse en 2006
(-34,9 %), poursuivant la baisse de
l’AI en 2005 (-28,2 %).

Le nombre de bénéficiaires de
l’API continue d’augmenter

L’allocation de parent isolé (API)
s’adresse aux personnes assumant
seules la charge d’un enfant né ou à
naître. Dans près de sept cas sur dix,
elle est versée pour élever un enfant
de moins de trois ans, et dans un cas
sur dix, elle est attribuée à une
femme enceinte sans conjoint : dans
ces deux situations, l’allocation est
alors perçue jusqu’aux trois ans de
l’enfant (« API longue »). Les pa-
rents isolés ayant des enfants plus
âgés peuvent aussi en bénéficier pen-
dant un an (« API courte ») : près de
deux allocataires sur dix sont dans
cette situation.

Au 31 décembre 2006, 217 500
personnes bénéficient de l’API en
France, soit une hausse de 5,5 % en
2006, après 4,8 % en 2005.

La forte croissance du nombre de
bénéficiaires de l’API longue se pour-
suit (+6,6 % en 2006, après +7,1 % en
2005). Elle ne s’explique que partielle-
ment par l’augmentation du nombre
des naissances. Deux autres hypothèses
pourraient contribuer à expliquer la
hausse des effectifs de l’API longue :
l’augmentation du nombre de familles
monoparentales et la précarisation de
ces familles.

Parallèlement, le nombre de béné-
ficiaires de l’API courte augmente
légèrement (+0,4 %), après une dimi-
nution en 2005 (-4,1 %).

Les personnes assumant seules la
charge d’un ou de plusieurs enfants et
ayant de faibles ressources ne bénéfi-
cient cependant pas toutes de l’API,
compte tenu de la durée limitée de cette
allocation. Fin 2006, plus d’un quart
des allocataires du RMI sont des
parents isolés avec un ou plusieurs
enfants à charge, soit près de 330 000
allocataires. Ce nombre connaît une très
légère diminution en 2006 (-0,1 %),
moins importante toutefois que celle du
nombre total d’allocataires du RMI.

��  GRAPHIQUE 1

Évolution du nombre d'allocataires des principaux minima
sociaux depuis 1999
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ASI : estimation DREES pour 2006.

ASS, AER, AI, ATA : données provisoires pour 2006.

Champ • France entière.

Sources • Cnamts, CNAF, MSA, DREES, Unédic, régime des caisses des DOM.

��  GRAPHIQUE 2

Évolution du nombre de chômeurs de longue durée* et des
allocataires de l'ASS
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Une augmentation de la
proportion d’allocataires « en
intéressement »

Fin 2006, la proportion d’alloca-
taires « en intéressement », c’est-à-
dire cumulant allocation et revenus
d’activité, est de 15,1 % pour l’ASS,
de 14,5 % pour le RMI et de 8,2 %
pour l’API en France métropolitaine
(tableau 2).

Ces chiffres fluctuent légèrement
d’une année sur l’autre, avec une ten-
dance à la hausse pour les alloca-
taires de l’API et de l’ASS depuis
2003. En 2006, la hausse du taux
d’intéressement des allocataires du
RMI rompt avec la tendance à la
baisse observée depuis 2003. 

Dans le cadre de la loi du 23 mars
2006 relative au retour à l’emploi et
sur les droits et les devoirs des bénéfi-
ciaires de minima sociaux, un nouveau
dispositif d’intéressement s’applique
pour les reprises d’emploi à compter
d’octobre 2006 (encadré 3). Toutefois,
les différences entre ancien et nouveau
dispositifs n’interviennent qu’à partir
du 4e mois de reprise d’activité : c’est
donc seulement à partir de 2007 que
les effets de la réforme du mécanisme
d’intéressement sont effectifs.

Parallèlement, fin 2006, 87 500 bé-
néficiaires de minima sociaux sont
titulaires d’un contrat d’avenir, dont
56 200 au titre du RMI et 24 700 au
titre de l’ASS. Enfin, 18 000 bénéfi-
ciaires de minima sociaux sont titu-
laires d’un CI-RMA, dont 11 600 au
titre du RMI et 5 600 au titre de
l’ASS.

La croissance du nombre
d’allocataires de l’AAH ralentit

Au 31 décembre 2006, 804 000 per-
sonnes perçoivent l’allocation aux
adultes handicapés (AAH), soit près
d’un quart de l’ensemble des bénéfi-
ciaires de minima sociaux.

L’augmentation du nombre d’allo-
cataires de l’AAH continue de fléchir
(+0,4 % après +1,9 % en 2005). Dans
le passé, l’augmentation de la part des
plus de 45 ans dans la population
française, due à l’arrivée progressive
à ces âges des générations nom-
breuses d’après-guerre, a contribué à
un gonflement des effectifs de l’AAH
(encadré 4). En effet, le risque de
handicap augmente avec l’âge. À par-

��  ENCADRÉ 2

Une baisse du nombre d’allocataires du RMI parmi les
jeunes

Jusqu’en 1997, le nombre d’allocataires du RMI a augmenté dans toutes les tranches
d’âge. Les évolutions survenues ensuite, plus sensibles à la conjoncture économique,
ont un impact différent selon les catégories d’âge : elles sont en particulier plus mar-
quées pour les moins de 30 ans (graphique). Entre 2003 et 2005, au contraire, l’aug-
mentation du RMI est de nouveau répartie sur toutes les tranches d’âge. En 2006, la
diminution globale du nombre d’allocataires du RMI s’explique principalement par celle
des allocataires les plus jeunes : -2,9 % chez les moins de 30 ans et -4,1 % chez les 30-
39 ans. En revanche, le nombre d’allocataires de plus de 50 ans augmente (+4 %). Cette
augmentation est plus marquée que celle de la population globale des 50-64 ans et ne
reflète donc pas seulement le vieillissement démographique.
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NNoottee  •• Dans le cas d'un couple, l'âge pris en compte est celui de l'allocataire administratif CNAF.
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��  TABLEAU 2

Proportion d'allocataires « en intéressement »

Note • Les allocataires en intéressement cumulent lors d’une reprise d’activité revenu d’activité et

minimum social. Pour le RMI, on calcule la proportion de foyers allocataires dans lesquels au moins

une personne bénéficie d’un intéressement.

Champ • France métropolitaine.

Sources • Cnaf, Unédic.

RMI API ASS

Décembre 2000 13,5 5,1 13,9

Décembre 2001 12,2 5,1 12,9

Décembre 2002 13,3 5,6 13,2

Décembre 2003 12,5 5,2 13,3

Décembre 2004 12,2 5,7 13,6

Décembre 2005 12,1 6,0 14,7

Décembre 2006 14,5 8,2 15,1

Données brutes, en %



Dans le cadre de la loi du 23 mars 2006 relative au retour à l’em-
ploi et sur les droits et les devoirs des bénéficiaires de minima
sociaux, un nouveau dispositif d’intéressement s’applique aux
bénéficiaires du RMI, de l’API et de l’ASS ayant repris une activité
professionnelle ou une formation rémunérée à compter du
1er octobre 2006*.

Intéressement au titre du RMI ou de l’API

Au 30 juin 2007, 85 % des foyers bénéficiaires d’un intéressement
au titre du RMI et 91 % de ceux bénéficiant d’un intéressement au
titre de l’API jouissent d’une mesure du nouveau système mis en
place par la loi de retour à l’emploi (tableau). Ce nouveau système
se compose de deux périodes. Une première période de 3 mois au
cours de laquelle le bénéficiaire cumule intégralement l’allocation
et son revenu d’activité ; une seconde période de 9 mois au cours
de laquelle l’allocataire bénéficie :
- d’une prime forfaitaire mensuelle (150 € pour un isolé ou 225 €
pour 2 personnes ou plus) si la durée mensuelle de son activité est
supérieure ou égale à 78 heures, ou si l’activité est non salariée ;
- d’un intéressement proportionnel (abattement des revenus d’ac-
tivité de 50 %) si la durée mensuelle de son activité est inférieure
à 78 heures.

Au 30 juin 2007, parmi les foyers en deuxième période d’intéres-
sement au titre du RMI ou de l’API, près des deux tiers bénéficient
d’une prime forfaitaire.

Pour les reprises d’activités antérieures au 1er octobre 2006, les
allocataires bénéficient toujours de l’ancien dispositif d’intéresse-
ment, dont la seconde période consiste uniquement en un abatte-
ment de 50 % des revenus d’activité, quelle que soit la durée
mensuelle d’activité.

L’intéressement au titre de l’ASS

Le nouveau système d’intéressement pour les allocataires de l’ASS
prévoit deux dispositifs qui dépendent de la durée mensuelle d’ac-
tivité. Si la durée mensuelle de l’activité est supérieure ou égale à
78 heures ou si l’activité est non salariée, il s’agit d’un « dispositif
d’intéressement forfaitaire », qui se compose de deux périodes :
- pendant les 3 premiers mois d’activité, l’allocataire cumule inté-
gralement l’allocation avec ses revenus ;
- pendant les 9 mois suivants, l’allocataire bénéficie d’une prime
forfaitaire mensuelle de 150 €.

Les allocataires de minima sociaux en 20066

��  ENCADRÉ 3

La loi de retour à l’emploi

Si la durée mensuelle de l’activité est inférieure à 78 heures, il
s’agit d’un « dispositif d’intéressement proportionnel », qui se com-
pose de deux périodes :
- pendant les 6 premiers mois d’activité, l’allocataire cumule inté-
gralement l’allocation avec les revenus d’activité professionnelle
ne dépassant pas la moitié du SMIC mensuel. Si sa rémunération
est supérieure à cette somme, un nombre de jours non indemni-
sables est déterminé en fonction de la partie de la rémunération
brute supérieure à un demi-SMIC ;
- pendant les 6 mois suivants, l’allocataire cumule partiellement
l’allocation avec les revenus d’activité, en fonction d’un montant
égal à 40 % de la rémunération brute.

Pour les activités antérieures au 1er octobre 2006, les allocataires
bénéficient toujours de l’ancien dispositif d’intéressement, qui cor-
respond au « dispositif d’intéressement proportionnel » décrit ci-
dessus.

La prime de retour à l’emploi

Outre les dispositions d’intéressement décrites pour le RMI, l’API
et l’ASS, une prime de 1 000 €, dite « prime de retour à l’emploi »,
est versée aux bénéficiaires exerçant une activité salariée d’une
durée mensuelle supérieure ou égale à 78 heures ou une activité
professionnelle non salariée, pendant au moins 4 mois consécu-
tifs. Elle est versée au 4e mois de reprise d’activité. Le versement
peut être anticipé dès le 1er mois en cas de reprise d’un CDD de
plus de 6 mois ou d’un CDI. Cette prime ne peut être accordée plus
d’une fois dans un délai de 18 mois. Parmi les foyers ayant perçu
une prime de 1 000 € au titre du RMI ou de l’API au mois de juin
2007, un tiers l’a perçue de façon anticipée.

Les personnes entrées en contrat insertion-revenu minimum d’ac-
tivité (CI-RMA) ou en contrat d’avenir (CA) au titre du RMI, de l’API
ou de l’ASS ont droit à la prime de 1 000 € mais n’ont pas droit aux
autres mesures du système d’intéressement.

* Voir également Cazain et Donné (2007) pour une description détaillée du
nouveau dispositif d’intéressement dans le cadre du RMI. Les données
commentées dans cet encadré sont celles arrêtées au 30 juin 2007, et nous
fournissent donc les éléments les plus récents sur ce nouveau cadre législatif.

RMI API Ensemble
Foyers bénéficiant d'une mesure d'intéressement
Part des foyers bénéficiant de l'ancien système 16 9 15
Part des foyers bénéficiant du nouveau système 85 91 85
Foyers bénéficiant du nouveau système d'intéressement
Part des foyers en 1re période d'intéressement (cumul intégral) 32 31 32
Part des foyers en 2e période d'intéressement 68 69 68
Foyers en deuxième période d'intéressement
Part des foyers bénéficiaires de primes forfaitaires 63 66 63
Part des foyers en intéressement proportionnel 37 34 37
Foyers ayant perçu la prime de 1 000 euros à la fin du mois
Part des foyers l'ayant perçu de façon anticipée 34 33 34
Part des foyers l'ayant perçu à la fin du 4e mois 66 67 66

Intéressement des allocataires du RMI et de l'API au 30 juin 2007

CChhaammpp  •• France entière.

SSoouurrcceess  •• CNAF.

En %
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tir de 2006 cet effet s’amenuise alors
que ces générations arrivent progres-
sivement à 60 ans et peuvent pré-
tendre à des prestations vieillesse.

Le nombre d’allocataires du
minimum invalidité baisse
légèrement en 2006

L’allocation supplémentaire d’in-
validité concerne 111 400 personnes,
soit 3,2 % des allocataires de minima
sociaux. Cette prestation permet
d’assurer un minimum de ressources
aux titulaires d’une pension d’invali-
dité servie par le régime de sécurité
sociale au titre d’une incapacité per-
manente. Le nombre de ses bénéfi-
ciaires diminue de 1,1 % en 2006.
Cette baisse rompt la tendance à la
hausse observée depuis 2000.

vage a été abaissé de 55 ans à 52 ans.
Le dispositif de l’allocation veuvage
devrait s’éteindre à l’horizon 2011,
du fait de l’abaissement progressif
puis de la suppression de la condition
d’âge permettant de bénéficier d’une
pension de réversion (passage à 51
ans au 1er juillet 2007 puis à 50 ans
au 1er juillet 2009).

Le nombre de bénéficiaires du
minimum vieillesse diminue de
1,8 %

L’allocation supplémentaire vieil-
lesse apporte un complément de res-
sources aux personnes retraitées
âgées de 65 ans ou plus (ou 60 ans ou
plus en cas d’inaptitude au travail)
n’ayant jamais ou insuffisamment
cotisé pour atteindre le niveau du
minimum vieillesse. Au 31 décembre
2006, 598 500 personnes perçoivent
ce minimum social (-1,8 % par rap-
port à 2005). La tendance à la baisse
observée depuis la création de l’allo-
cation en 1956 s’explique par l’amé-
lioration progressive des droits à
pension dont disposent les personnes
âgées. Elle tend toutefois à ralentir
passant de -5,9 % par an entre 1999
et 2003 à -1,9 % par an en moyenne
depuis 2004.

Une nouvelle prestation, l’alloca-
tion de solidarité aux personnes
âgées (ASPA) est entrée en vigueur
le 13 janvier 2007. Cette allocation
unique se substitue aux prestations
de premier étage du minimum (qui
ne font pas partie des minima
sociaux) et à l’allocation supplémen-
taire vieillesse, les anciens dispositifs
étant toutefois maintenus pour leurs
bénéficiaires.

Les allocataires de minima
sociaux dans les DOM

Dans les départements d’outre-mer
(DOM), les personnes couvertes par
les minima sociaux sont nom-
breuses : un tiers contre moins d’une
personne sur dix en métropole. Cette
évaluation tient compte du revenu de
solidarité (RSO), dispositif spéci-
fique aux DOM qui concerne 3,5 %
des allocataires de ces départements
à la fin 2006. En 2006, alors que le
nombre d’allocataires de minima
sociaux diminue en métropole
(-0,3 % après +2,7 % en 2005), il

La baisse du nombre de
bénéficiaires de l’allocation
veuvage se poursuit

Au décès d’un assuré social encore
en activité ou retraité, son conjoint
peut bénéficier d’une allocation veu-
vage s’il est trop jeune pour pré-
tendre à une pension de réversion. En
2006, le nombre de ces allocataires
diminue de 7,5 %, pour concerner
environ 6 100 personnes. Cette dimi-
nution est nettement moins impor-
tante qu’en 2005 (-42,8 %), année au
cours de laquelle les conditions d’ac-
cès à cette allocation avaient été
modifiées. En effet, au 1er juillet
2005, l’âge à partir duquel un assuré
est en droit de percevoir une pension
de réversion et, partant, l’âge limite
pour percevoir une allocation de veu-

��  ENCADRÉ 4

Un vieillissement des allocataires de l’AAH

Depuis 1998, l’augmentation des bénéficiaires de l’AAH est essentiellement liée à celle
des personnes âgées de 45 à 59 ans, dont le nombre a progressé d’environ 56 % (soit
en moyenne, +5,8 % par an), passant de près de 210 000 allocataires fin 1998 à près
de 330 000 (données CNAF, hors MSA) fin 2006 en France (graphique). Cette croissance
est liée à la fois à l’arrivée à cet âge des générations nombreuses issues du baby-boom
et à une progression de la proportion d’allocataires dans cette tranche d’âge de la popu-
lation (de 1,9 % en 1998 à 2,5 % en 2006). Toutefois, la croissance du nombre d’alloca-
taires de l’AAH âgés de 45 à 59 ans s’affaiblit en 2006 (+2,1 % après +4,4 % en 2005
et +5,7 % en 2004).

Le nombre d’allocataires âgés de 35 à 44 ans augmente également de manière conti-
nue entre 1998 et 2005, avant de se stabiliser en 2006 (-0,2 % par rapport à 2005),
pour atteindre environ 210 000 allocataires, contre 170 000 en 1998. 

À l’inverse, la part des allocataires âgés de moins de 35 ans ne cesse de décroître : ils
représentent un quart des allocataires de l’AAH en 2006 contre un tiers en 1998.
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��  Pour en savoir plus

continue d’augmenter dans ces
départements, mais à un rythme
ralenti (+0,4 % après +1,5 % en
2005).

Le nombre d’allocataires du RMI
diminue de façon moins importante
dans les DOM qu’en métropole
(-0,6 % contre -0,9 %). Le RMI
représente près de la moitié des allo-
cataires de minima sociaux dans les
DOM, contre un peu plus d’un tiers
en métropole (graphique 3). 

L’allocation supplémentaire vieil-
lesse concerne aussi dans les DOM
une part plus importante des alloca-
taires de minima sociaux qu’en
métropole : 22 % contre 17 %. Dans
ces départements, elle constitue le
deuxième minimum social, juste der-
rière le RMI. Le nombre de ses allo-
cataires décroît légèrement depuis
1999 : de -1,8 % par an en moyenne,
soit une diminution là encore moins
soutenue qu’en métropole (-4,5 % en
moyenne par an depuis 1999).

Le nombre de bénéficiaires de
l’API continue d’augmenter forte-
ment en 2006 dans les DOM :
+10,9 % contre +4,8 % en métro-
pole. La hausse du nombre d’alloca-
taires de l’API dans les DOM connaît
une accélération à partir de l’année
2000 (ce nombre a quasiment doublé
entre fin 2000 et fin 2006). Elle
résulte pour une grande part de l’ali-
gnement du barème de l’allocation
sur celui de la métropole, plus élevé.
L’ajustement s’échelonne entre jan-
vier 2001 et janvier 2007. L’API
étant une allocation différentielle
soumise à un plafond de ressources,
cet alignement entraîne en effet une
hausse mécanique du nombre de
bénéficiaires.

Le nombre d’allocataires de
l’AAH augmente plus fortement
dans les DOM qu’en métropole
(+1,5 % contre +0,3 %). En revan-
che, la diminution du nombre d’allo-
cataires de l’ASS est moins marquée
dans les DOM qu’en métropole
(-0,8 % contre -2,2 %).                     ��

��  GRAPHIQUE 3

Proportion de chaque minimum social 
en France métropolitaine et dans les DOM
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Note • Les autres minima sociaux regroupent l'ASI, l'AV, l'AER, l'AI et l'ATA.

Lecture • 35 % des allocataires de minima sociaux en métropole sont allocataires du RMI contre

49 % dans les DOM.

Champ • France entière.

Sources • CNAF, MSA, Unédic, Cnamts, CNAV, régime des caisses des DOM.
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